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La société civile exhorte l’Administration et 
les entreprises forestières en République 

du Congo à respecter la législation 

nationale  
Dans ses deux derniers rapports de missions d’observation indépendante sur le 
respect de la légalité forestière rendus public le 12 octobre 2022 et de son point à la 

16ème Session du Comité Conjoint de Suivi de la Mise en œuvre de l’Accord de 
Partenariat Volontaire  FLEGT (CCM) sur l’application de la Loi et de la gouvernance 
forestière en 2021 et 2022, l’Observateur Indépendante des Forêts (OI) FLEGT 
(Application des Législations Forestières, Gouvernance et Commerce) attire de 

nouveau l’attention sur les violations récurrentes de leurs obligations légales relatives 
aux volumes de coupes et au versement des taxes dues, entre autres.  

Force est de constater que le non-respect par les sociétés forestières de la législation 

forestière en République du Congo perdure, en dépit des injonctions des autorités 

congolaises et des recommandations de l’observation indépendante mandatée. La 
société civile appelle le Gouvernement congolais à réagir positivement aux 

recommandations formulées par l’OI et à sanctionner les entreprises incriminées. 

Il ressort par exemple des récents rapports de l’OI que le taux de conformité aux 
exigences légales en matière d’exploitation forestière est de 46% en moyenne. Les 
infractions les plus couramment relevées concernent l’absence de plan 
d’aménagement, le volume de coupe supérieur à celui autorisé par les conventions, 
ainsi que le non -paiement des taxes et amendes dues. Les rapports des années 

précédentes renseignent que l’OI a pointé quasiment les mêmes préoccupations, ce 

qui montre le faible impact des réformes dans le secteur forestier.  

Pour les organisations de la société civile œuvrant pour la bonne gouvernance 
forestière notamment au sein du Groupe des Experts pour la Synergie des 

Organisations et Plateformes sur la gouvernance climatique, foncière et forestière 

(GESOP), ces manquements constituent de graves violations de la législation 

congolaise et des obligations de l’Accord de Partenariat Volontaire (APV) que le 

Congo a signé avec l’UE en 2011 pour mettre fin à l’exploitation illégale du bois. 

Non seulement, ces entreprises ont un impact négatif sur l’environnement en coupant 

plus de bois que ce que la loi leur autorise, mais elles privent aussi le gouvernement 

et les communautés locales et populations autochtones de revenus importants. 

Il est donc urgent que les acteurs de la filière se conforment à leurs obligations et que 

le Congo puisse démontrer sa volonté d’assainir le secteur forestier en faisant preuve 
de fermeté face aux illégalités  

https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcagdf.org%2Frapports%2F&data=05%7C01%7Cmarieange%40fern.org%7C013d8cafe2104cc68ac008dacba73a15%7Ca24cff4fc4864c1ab90df781cd4eee22%7C1%7C0%7C638046216965131202%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C2000%7C%7C%7C&sdata=thuobT00vZl%2BuHvYThCrT12gtPLjrT225joUl64s50s%3D&reserved=0
https://www.clientearth.fr/media/ty3cdavq/2011-06-04-apv-flegt-entre-l-ue-et-la-republique-du-congo-2011-ext-fr.pdf
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A travers l’APV et d’autres réformes telles que l’Initiative pour la Forêt de l’Afrique 
Centrale (CAFI), la République du Congo s’est engagée à améliorer la gouvernance 
forestière afin que la gestion durable des forêts ait des retombées bénéfiques pour les 

populations et l’environnement. Cependant la corruption et l’impunité constituent 
des entraves importantes aux efforts consentis pour mettre fin aux graves illégalités et 

permettre au Gouvernement d’émettre des licences FLEGT.  

Il y a urgence pour le Congo. L’Union européenne est sur le point de durcir ses 

exigences concernant l’importation des commodités à risque de déforestation. Le 

gouvernement congolais vient également de signer un nouveau Partenariat – Forêts 

avec l’Union européenne axé sur la gouvernance forestière, l’économie forestière 
durable, l’agriculture à zéro déforestation et la préservation de la biodiversité des 
forêts.  

En tant que représentants de la société civile, nous exhortons le Ministère de 

l’Economie Forestière à renforcer les contrôles pour une application stricte de la 

législation, impliquant une plus grande vigilance et fermeté des entités de l’Etat 
chargées d’appliquer la loi, et un devoir de diligence raisonnée pour une effective 
conformité à la législation de la part des entreprises. Cela contribuera à enrayer la 

destruction des forêts et le manque à gagner pour les populations et l’économie 
nationale.   

Enfin, nous demandons la pleine mise en œuvre des notes circulaires de Madame La 

Ministre de l’Economie Forestière: 

- du 25 janvier 2022, relatives à la réalisation des Initiatives à Résultats Rapides 

(IRR) qui invite toutes les entreprises forestières de la République du Congo à 

finaliser leur plan d’aménagement forestier,  
- et celle du 21 octobre 2022 portant interdiction d’exportation de bois en grume 

à partir du 10 janvier 2023. 

Fait à Brazzaville, le 20 décembre 2022   
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- CAD, Trésor Nzila Tél  +242 05 533 07 63  

- ODDHC : Sylvie Mfoutou Banga Tél +242 06 461 09 09  

- PGDF, Lilian Barros  Tél +242 06 662 22 07 

- RENAPAC, Jasmin Mbemba, Tél +242 06 955 14 03 

- CDHD, Roch Euloge Nzobo, +242 06 672 06 92 

- CACO REDD+: Bruce Mbourras, Tel: +242 06 408 61 05 

- RCC: Guy Blanchard Okieri, Tél +242 06 631 77 19 

 

https://www.fern.org/fr/publications-insight/heres-how-cafis-65-million-can-help-save-congos-forests-2020/
https://www.fern.org/fr/publications-insight/heres-how-cafis-65-million-can-help-save-congos-forests-2020/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/28/council-agrees-on-new-rules-to-drive-down-deforestation-and-forest-degradation/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/28/council-agrees-on-new-rules-to-drive-down-deforestation-and-forest-degradation/
https://europa.eu/capacity4dev/sustainable-forests/documents/factsheet-fp-congo
https://dworaczek-bendome.org/v2/congo-economie-forestiere-lancement-des-initiatives-a-resultats-rapides-dans-les-12-directions-departementales-du-pays/
https://dworaczek-bendome.org/v2/congo-economie-forestiere-lancement-des-initiatives-a-resultats-rapides-dans-les-12-directions-departementales-du-pays/

